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 MESURES UNILATÉRALES RELATIVES À LA PANDÉMIE DE COVID-19: 

MESURES VISANT À FACILITER L'IMPORTATION DE FOURNITURES MÉDICALES 
Y COMPRIS LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

COMMUNICATION DU CANADA 

La communication ci-après, datée du 11 mai 2020, est distribuée à la demande de la délégation du 
Canada. 
 

_______________ 

 
 
1. Le Canada souhaite informer les membres de l'Organisation mondiale du commerce des récentes 
mesures unilatérales supplémentaires de facilitation du commerce prises en réponse à la crise 
COVID-19. 
 
2. Le Canada exonère des droits de douane autrement applicables sur les importations de fournitures 

médicales spécifiées, y compris l'équipement de protection individuelle (EPI), afin de soutenir les 

efforts visant à lutter contre la propagation de la COVID-19. Le Décret de remise visant certains 
produits médicaux (COVID19) est en vigueur le 5 mai 2020 jusqu'à nouvel ordre. 
 
3. La mesure s'applique à tous les importateurs de certains biens, y compris les entreprises, les 
distributeurs et les particuliers canadiens. Les principales catégories de produits visées par la mesure 

comprennent les trousses de tests diagnostiques, les produits de protection faciaux, les gants 
chirurgicaux, les vêtements de protection, les désinfectants/produits de stérilisation, les dispositifs 
médicaux, les thermomètres, les lingettes et les produits médicaux consommables, ainsi que 
d'autres produits (p. ex., le savon). 
 
4. L'étendue de l'aide est basée sur la liste indicative des fournitures médicales et des EPI identifiés 
conjointement par l'Organisation mondiale de la santé et l'Organisation mondiale des douanes 

comme étant essentiels pour lutter contre la COVID-191, ainsi que sur les directives de classification 
connexes de l'Agence des services frontaliers du Canada.2 
 

5. De plus amples détails sont disponibles dans l'Avis des douanes 20-19 de l'Agence des services 
frontaliers du Canada, disponible ici: https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn20-19-
fra.html et dans le nouveau communiqué du gouvernement du Canada suivant: 
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/05/le-gouvernement-accorde-un-

allegement-tarifaire-aux-importateurs-de-certaines-marchandises-a-usage-medical.html. 
 
6. Les mesures d'aide existantes pour les organismes de santé publique et de première intervention, 
et les résidences de soins, telles que notifiées dans le document G/MA/W/145, resteront également 
en vigueur aussi longtemps que le justifie la situation COVID-19. 
 

7. Le Canada continuera de suivre l'évolution de la situation et pourra mettre en œuvre des mesures 
supplémentaires, si cela est jugé nécessaire. 
 

__________ 

 
1 Disponible ici: http://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/fr/pdf/topics/nomenclature/covid_19/hs-

classification-reference_2_1-24_4_20_fr.pdf?la=fr  
2 Disponible ici: https://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn20-12-fra.html   
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